


122 SAINT DENIS 

Société par actions simplifiée au capital de 1.000 € 

Siège social : 111 boulevard Pereire 75017 Paris  

894 853 175 R.C.S. Paris 

(la « Société ») 

   

 
  

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT  

EN DATE DU 28 JUIN 2022 

  

 
 

L’an deux mille vingt-deux, 

Le vingt-huit juin,  

 

La société BMF HOSPITALITY société par actions simplifiée au capital de 38.419 euros dont le siège 

social est situé 26-30 BOULEVARD Biron 93400 Saint-Ouen, et ayant pour numéro unique 

d’identification le numéro 790 907 620 R.C.S Paris (ci-après, l « Associé Unique »), représentée par 

son président, Groupe BMF, elle-même représentée par Monsieur Michael BERTINI, 

 

Agissant en qualité de Président de la Société, 

 

 

CONFORMEMENT A L’ARTICLE 4 DES STATUTS DE LA SOCIETE, PRIS LES DECISIONS RELATIVES A 

L’ORDRE DU JOUR SUIVANT :   

 

- Transfert de siège social de la Société 

- Modifications statutaires 

- Pouvoirs pour formalités 

 

 

PREMIERE DECISION 

Transfert de siège social de la Société 

 

Le Président décide de transférer le siège social de la Société du 111 boulevard Pereire 75017 Paris au 

22 rue de Téhéran 7008 Paris et ce à compter de la date des présentes et sans conserver   d’établissement 

à l’adresse de l’actuel siège social. 

 

DEUXIEME DECISION 

Modifications statutaires 

 

En conséquence de la décision précédant, le Président décide de modifier l’article 4 des Statuts de la 

Société, comme suit : 

 

« Le siège social est fixé sis : 

 

22 rue de Téhéran, 75008 Paris  

 



Il peut être transféré en tout autre endroit sur simple décision du Président lequel est habilité à 

modifier corrélativement l’article 4 des statuts. 

TROISIEME DECISION 

Pouvoirs pour formalités 

Le Président donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal, à 

l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte qui a été signé par le Président. 

Le Président 

La société BMF HOSPITALITY 

Représentée par Monsieur Michael BERTINI 



122 SAINT DENIS 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 1.000 euros 
Siège social : 22 rue de Téhéran 75008 Paris

RCS PARIS: 894 853 175

STATUTS  

Certifiés conformes par le Président, 

le 28 juin 2022

ALITY 

Représentée par Monsieur Michaël BERTIN/ 



LA SOUSSIGNEE 

BMF HOSPIT ALITY, société à responsabilité limitée au capital de 10.000,00 d'euros dont le siége social est situé 26/30 Boulevard 
Biron à saint Ouen (93400), immatriculée au RCS de Bobigny sous le numéro 790 907 620, 

Elle-même représentée par son Gérant, Monsieur Michael BERTINI, renouvelé dans cette fonction aux termes d'une assemblée 

générale en date du 16 décembre 2019, 

A arrêté ainsi qu'il suit les statuts de la société par actions simplifiée 122 SAINT DENIS (ci-après la «Société») qu'elle a 
décidé de constituer. 
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FORME· OBJET- DÉNOMINATION SOCIALE· SIÈGE SOCIAL-DURÉE 

ARTICLE 1 Forme 

La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables et par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés (ci-après désigné par un « Associé Unique » ou 
les « Associés ») et peut devenir pluripersonnelle ou redevenir unipersonnelle sans que la forme sociale n'en soit modifiée. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L. 211-2 du Code monétaire et financier, donnant accès au capital ou à 
l'attribution de titres de créances, dans les conditions prévues par la loi et les présents statuts. 

ARTICLE 2 Objet 

La société a pour objet en France et à l'étranger : 

A titre principal, l'achat, la vente sous toutes formes de tout actif immobilier, quel que soit leur destination et leur usage, 
La gestion, notamment immobilière, la promotion, l'administration, l'exploitation et/ou la mise à disposition sous forme de 
bail ou autrement, de tout actif immobilier à usage d'habitation, commercial, hôtelier, para-hôtelier ou industriel; 
L'activité de promoteur immobilier 
La prise de participations ou d'intérêts dans toutes sociétés, entreprises, groupements ou entités, dotés ou non de la 
personnalité morale, françaises ou étrangères, quel qu'en soit l'objet, par tous moyens en ceux inclus l'acquisition, la 
souscription, la location ou prise en location gérance 
La réalisation de toutes études ou prestations de service en toutes matières et en tout domaine ; 
Le placement de fonds disponibles, le financement des affaires dans lesquelles elle est intéressée, l'octroi de garantie 
et/ou sûreté et plus généralement le financement de ses activités et de toute entreprise par voie de prêts, de 
cautionnements, d'avals, d'avances ou autrement, dans les limites légales et réglementaires en vigueur; 
Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se 
rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter la réalisation, l'extension ou le 
développement. 

Elle peut, en France et à l'étranger, créer, acquérir, exploiter ou faire exploiter toutes marques de fabrique, de commerce et de 
service, tous modèles et dessins, tous brevets et procédés de fabrication se rapportant à l'objet ci-dessus ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires, de nature à favoriser directement ou indirectement le but poursuivi par la société, son extension ou 
son développement. 

Elle peut agir en tous pays, directement ou indirectement pour son compte ou celui de tiers, soit seule, soit en association, 
participation, groupement ou société, avec toutes autres personnes ou sociétés et réaliser sous quelque forme que ce soit les 
opérations entrant dans son objet. 

Pour réaliser cet objet, la Société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance qu'ils 
soient, dès lors qu'ils contribuent ou peuvent contribuer, facilitent ou peuvent faciliter la réalisation des activités ci-dessus définies ou 
qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les intérêts commerciaux, industriels ou financiers de la société ou 
des entreprises avec lesquelles elle est en relation d'affaires. 

ARTICLE 3 Dénomination sociale 

La Société a pour dénomination sociale 

122 SAINT DENIS 

Tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination sociale ou le nom 
commercial, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société par Actions Simplifiée » ou des initiales « SAS » et 
de l'énonciation du capital social. 

ARTICLE 4 Siège Social 

Le siège social est fixé sis 

22 rue de Téhéran - 75008 Paris 

Il peut être transféré en tout autre endroit sur simple décision du Président lequel est habilité à modifier corrélativement l'article 4 des 
statuts. 
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Le solde augmenté du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice distribuable. 
Le bénéfice distribuable est à la disposition de l'Assemblée générale pour, sur proposition du Président, être, en totalité ou en partie, 
réparti entre les actions à titre de dividende, affecté à tous comptes de réserves ou d'amortissement du capital ou être reporté à 
nouveau. 

Les réserves dont l'Assemblée générale a la disposition pourront être distribuées en totalité ou en partie après prélèvement du 
dividende sur le bénéfice distribuable. 

L'Associé Unique ou la décision de la collectivité des Associés fixe les modalités de paiement des dividendes. 

DISSOLUTION- LIQUIDATION· CONTESTATIONS 

ARTICLE 26 Dissolution • Liquidation 

A tout moment, !'Associé Unique ou une décision des Associés peut se prononcer sur la dissolution anticipée de la Société ou sa 
liquidation. 

Un (1) an au moins avant la date d'expiration de la durée de la Société, le Président convoque !'Associé Unique ou les Associés afin 
de décider si la Société doit être prorogée ou non. 

La dissolution peut également intervenir par décision judiciaire dans les cas prévus par la loi. 

L'Associé Unique ou les Associés désigne le ou les liquidateurs. 

La liquidation de la Société est effectuée conformément aux dispositions légales. 

Le boni de liquidation est réparti entre les Associés proportionnellement au nombre de leurs actions. 

ARTICLE 27 Contestations• Tribunaux compétents 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre !'Associé Unique ou les 
Associés et la Société, soit entre les Associés eux-mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des 
présents statuts, et qui n'auraient pu être résolues à l'amiable, sont soumises à la juridiction du Tribunal de Commerce de Paris. 
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